
REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AL)p4J9

CARPENTRAS
Capitale  CILI Coinlcit  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

RUE DU PlAN  DE lA  PORTE D'ORANGE

DU MARDI  11 AVRIL  2023  AU VENDREDI  21 AVRIL  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  - A - SVRD -  516
P

LE  MAIRE  de la Ville  ae CARPENIRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du :î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020 portant  délégation de fonctions  et de
signature à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de reprise de la chaussée suite à un affaissement, Rue du
Plan de la Porte d'Orange, effectués du îî  au 2î awil  2023,  par l'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence
SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boite Postale 7oîî5 - 84204 CARPENTRAS Cedex, il
convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y
maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mardi  :î:î avril  2023  au vendredi  21 avril  2023,  Rue  du  Plan  de la Porte
d'Orange,  au  droit  des  travaux  :

-  larouteserabarrée;

-  unedéviationseramiseenplaceparlaRuedel'AuzonetlaPorted'Orange.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE  -  Agence SRMV sera chargée de la mise  en place  de la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur,
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le iî  avril  2023

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

1 2 AVR, 2023

Adrninistration  Généïale



REPUBLIQUE  FR ANÇ  AISE

116

CARPENTRAS
Capitale  du C'on'itat Venc-iissin

DEPARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN  MOUlIN

DU LUNDI 17 AVRIL  2023  AU JEUDI 27 AVRIL  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  517

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles  articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 3:5-5:  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  îozs  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de démaillage de conduite existante, Avenue Jean

Moulin  angle Chemin du Castellas, effecmés du î7 au :7 avril 2023, par l'entreprise  NEO

TRAVAUX,  domiciliée  120 Allée du Mistral  -  ZAC La Cigalière  - 84250 LE THOR, il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la

sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du  lundi  17 avril  2023  au  jeudi  27 avril  2023,  Avenue  Jean  Moulin,  au
droit  des travaux  :

-  les travaux  se feront  en coordination  avec  l'entreprise  Gasnault  ;

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circuIation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise  NEO TRAVAUX  sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Pliblié  le :

I 2 AVR, 2[)23

Adrnînistatüon  Générale

',DE  ,Fait à Carpentras, le 'i:i avril 2023

le Maire,

4  jointdélégué



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE vxqCl4t

CARPENTRAS
Cc'ipitc'ile  (ILl Coi'ntatVenaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENÏ  DES VEHICULES

RUE DES REMPARTS

MERCREDI 19 AVRIL2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  518

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

WJle  CodeGénéral des ConectivitésTerritoriales etnotammentles artiaes Lzzîz-î,  L2212-2 et L :::i3-î,VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement  sur  lacommune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 6g Rue des Remparts, effectué le îg avril 2023,par LES DEMENAGEMENTS  DAVIN, domiciliés 4 Avenue de l'Orme Fourchu - 84ooo AVIGNON ilconvient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le mercredi  îg avril  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue des Remparts,  au  droitdu  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  places  de stationnement  au droit  du numéro  6g  ;-  informer  les  riverains  au  préalable  ;
-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  LES DEMENAGEMENTS  DAVIN  seront chargés de la mise  en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  encas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  dela  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,  auxfrais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en vigueur.  Ce
dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible  par  le siteinternet  www.telerecours.fr

Article  7 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et  les
agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du présentarrêté.

Fait à Carpentras, le îî  avril 2023
VILLE  DE CARPENTRAS

Publié  le :

i 2 AVR, 2[)23

Adrnînistratfori  Gérhéraie



I I 8EPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
CJcipitalc'  (ILI C-omltïr  Vpnaisçnï

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD  DES BOETTES

DU MERCREDI  19 AVRIL  2023  AU MERCREDI  3 MAI  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  519

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales et notarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  Enedis,  î21  Boulevard  des Boëttes,

effectués du îg avril au 3 mai 2023,  par la S.AiRL FGM TP, domiciliée  205  Chemin de Mallemort  -
8438o , il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur
ledit  boulevard,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mercredi  19 avril  2023  au mercredi  3 mai  2023,  Boulevard  des
Boëttes,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule

de  chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2  -  La SARL  FGM  TP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras, le îî  avril  2023

VÏLLE  DE C/,' RPENTR=AS
Publié le :

I 2 AVR, 2023

Adrninistration  Généraie

'C),E %'  our le Maire,



REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V ALJ419E

CARPENTRAS
CapRaled«iCOn"ltc'itVet'ic'l:ssm

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  D'EMBANAY

DU MERCREDI  19 AVRIl  2023  AU LUNDI 8 MAI  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A  -  SVRD  -  520

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotamrnentlesartic1esLzïiï-î,Lï:îï-ï  etLïïî3-î,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de reprise d'accotement de la chaussée, Chemin
d'Embanay angle Chemin de Gibolo, effectués du ig avril au 8 mai 2023,  par l'entreprise COLAS
FRANCE - Agence SRMV, dorniciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5 - 84204
CARPENTRAS Cedex, il convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mercredi  19 avril  2023  au 1undi8  mai  2023,  Chemin  d'Embanay,  au
droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise  en  place  de  la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la  largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en  vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible
par  le site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  D'a=. CARPENTRA-S
Publié  le :

I 2 AVR, 2ü23

Adrninistration  Généraie

Fait à Carpentras,  le îî  avril  2023

S  le Maire,
%-'  aointdélégué
> 3

CO

'%C'/usel)*



12  (JEPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  tlu Coinlal  Venaissiri

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE  ET BOULEV  ARD  ALFRED  NAQUET

JEUDI  20  AVRIL  2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
e+ Développement  Durable

2023 - A - SVRD - 521
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotamrnent1esartic1esLsï:iz-î,Lzxîï-:  etLzïî3-î,
VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code  de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  d'enrobé  suite à la réparation  de conduite

Télécom, angle Avenue Jean-Henri Fabre et Boulevard Alfred Naquet, effectués le 20 avril 2023,  par
l'entreprise COLAS FRANCE -  Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7o:iî5
- 84204  CARPENTRAS Cedex, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des
véhicules  sur  lesdites  voies,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le jeudi  20 avril  2023,  Avenue  Jean-Henri  Fabre  et Boulevard  Alfred
Naquet,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux véhicules  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  SRMV  sera chargée  de la mise  en place  de la

signalisation nécessaire  dans les délais légaux  (48 heures  à l'avance)  et dewa,  sur  l'invitation  qui
lui  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

ArticIe  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE  CARPENT  RAS
Pliblié  le :

I 2 AVR, 21)23

Administration  Généraue

#Q,,  X,aÀit ïCTha,rp,entras, le u avrïl 2023
( joint  délégué

Bernard



REPU BLIQUE  FR ANÇ  AISE DEP ARTEMENT DE V AUp2J!1E

CARPENTRAS
C'apilale  CILI Coinrc'il  Ven;iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE VICTOR  HUGO

DU VENDREDI  21 AVRIL2023  AU VENDREDI 5 MAI  2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2023 - A - SVRD - 522
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotamment1esartic1esL:zïiï-î,Lxziï-ï  etLï:i3-i,
VU  les articles L 3:5-î  à L 3:5-î3,  R 325-1 et R 3:5-5:  du Code de la Route,
vu l'arrêté municipal  en date du 'i6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réparation de conduite Télécom, 122  Avenue  Victor

Hugo, effectués du 21 avril au 5 mai 2023, par l'entreprise SADE TELECOM, domiciliée 321 Allée des
Platanes -  26270 LORIOL, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules
surladite  avenue,  afin  d'ymaintenirlasécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du vendredi  21 avril  2023  au vendredi5  mai  2023,  Avenue  Victor  Hugo,
au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise SADE TELECOM sera chargée de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecour,s  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTR.:,,.=
Publié  le :

i 2 AVR. 2023

Adrninistration  Généra!e

le Maire,
g, int  délégué



12  !EPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capit,ile  CILI Cninlal  Venr'iissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA TOUR

SAMEDI 22 AVRIL 2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  523

PDP

LE  MAIRE  de la  Vine de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VÏJ  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  au'en raison d'un déménagement,  Rue de la Tour, effectué le 22 avril

2023,  par.  domiciliée à la même adresse, il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnemem  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le  samedi  22  avril  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  de la  Tour,  au  droit
du  déménagement  :

-  autorisation  de barrer  la  rue,  avec pose d'une signalisation  adéquate en amont  ;
-  informer  les riverains  au préalable  ;

-  affichage de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  2 -  . sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas

de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 - Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en

vigueur. Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »

accessible par  le site internet  wwvv.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras, le Commissaire  de Police,
et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application
du présent arrêté.

WLLE DE C,ARPENTRAS
Publié le :

'i 2 AVR, 2[)23

Admirîistîatiori  Généra)e

,.  3t à Carpentras, le îî  avril 2023

:7 le Maire,
int  délégué

uc1u9!



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUpgq

CARPENTRAS
Capitale  (ILI Comtal  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PORTE D'ORANGE

DU LUNDI 24 AVR1L 2023  AU JEUDI 27 AVRIL 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  524

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de reprise d'affaissement, Porte d'Orange, effectués du 24
au 27 avril 2023,  par l'entreprise COLAS FRANCE -  Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris
- Boîte Postale 7oiî5 -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ledit site,  afin d'ymaintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  24  avril  2023  au jeudi  27  avril  2023,  Porte  d'Orange,  au  droit
des  travaux  :

-  larouteserabarrée;

-  lestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place,

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera  chargée de la mise  en place  de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VtLLE  DE CAJRPENTnA,:-;
Publié  le :

ï 2 AVR. 7ri»q

Adr't'tîntstration  Gi1'nfi - ?

4ç6C%,ait  à Carpentras, le îi awil 2023
%%7' leMaire,
>  jointdélégué

*C@
)*



12  !!EPU8LIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du ûit'i'itat  Ven,nssin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES LICES DE MAZAN

DU LUNDI 24 AVRIL  2023  AU VENDREDI  12 MAI  2023

Pôle  Travoux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  525

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VÏJ  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de désamiantage et dépIombage des bâtiments, Rue des

Lices de Mazan, effectués du 24 avril au 12 mai 2023, par l'entreprise  PROVENCE DEPOLLUTION,

domiciliée 23 Route de l'Escale -  3o3go DO,  il convient de réglementer la circulation  et le

stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'ymaintenir  la sécurité etle  bon ordre,

ARRETE

Art'cle  î -  Du  lundi  24  avril  2023  au vendredi  12  mai  2023,  Rue  des Lices  de Mazan,

au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  l'arrêt  et le stationnement  seront  interdits  du numéro  5  et ce jusqu'à

l'intersection  avec  l'Avenue  Jean  Jaurès  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  PROVENCE DEPOLLUTION  sera  chargée  de la mise  en place  de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de I'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le  site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VNLLE  DE  CARPEN-(P.AS
Riblié  le :

I 2 ,AVR, :J)23

Admit'îistration  Généra!e

çtaC%,,Fait  à Carpentras, le Il  avril 2023

5 ur  le Maire,

-S' . J djointdélégué
*  c=

fZ-,,ôlus,-fi
Bernard



REPUBLIQUE FRAN(.AISE
DEP ARTEMENT DE V Aup91g

CARPENTRAS
Capitale  CIlI Coi'nt.'itVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE LA CERISAIE

DU JEUDI 27 AVRIL  2023  AU MARDI  16 MAI  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
ef  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  526

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotamment1esarticlesL:ïîz-i,Lï:zîï-ï  etLï:i3-i,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un bassin de rétention  (pluvial),  Rue  de la
Cerisaie, effectués du 27 avril au î6 mai 2023,  par l'entreprise COIAS FRANCE -  Agence SRMV,
domiciliée  3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7o:iî5 -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient  de
réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite rue,  afin d'y maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi  27 avril  2023  au mardi  î6  mai  2023,  Rue  de la Cerisaie,  au droit
des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf aux  véhicules  de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise  en  place  de  la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité wgente  par les services de secours  ou de police, restituer  à tout
moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 16  juillet  :o:î.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le îi  avril  2023
V}LLE  DE CARPEN-(F'ÏAS

Publié le :

I 2 AVR, 2023

.Admînistration  Générale

ur  le Maire,

aoint délégué



12  6EPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
CriIiitc'ile CIlI Ctimtat Venaissii"i

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE COTTIER

DU MARDI  2 MAI  2023  AU LUNDI 22 MAI  2023

Pôie  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  S27

P

LE  MAIRE  de  Ia  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesCollectivitésTerritorialesetnotarnmentlesarticlesLïaî:-i,Lïïîï-:  etL:si3-î,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 3:5-5:  du Code de Ia Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'arnénagement  PMR des trottoirs,  Rue  Cottier  angle

Impasse Cottier, effectués du 2 au 22 mai 2023,  par l'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV,

domiciliée  3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7oîi5  -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient  de

réglementer  la circulation et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la

sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi2  mai  2023  au lundi  22  mai  2023,  Rue Cottier,  au droit  des
travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementseïainterdit,saufauxvéhicu1esdechantier;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons devra impérativement  être  mise  en  pIace.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise en place de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout

moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

PoIice, et les agents pIacés sous Ieurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE DE CARPEh,iTh"-.",-,.S
Publié le :

'l 2 AVR. 2ü23

Adrnînistratîon Généraie

#Q/Jr»À iutràleC Marpalernet,ras, le îî awil 2023
ÎI  djoint  délégué
7



DEPARTEMENT DE vüuciusd  2 7

CARPENTRAS
Capitale  i:li.i Comtat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE D'INGUIMBERT

DIMANCHE 7 MAI 2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemen+  Durable
2023  - A - SVRD -  528
PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

V[Jle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnmentles articles L2212-1, L2212-2 etLxïî3-î,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
V[J l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, Rue d'Inguimbert,  effectué le 7 mai 2023,  par
, domicilié à la même adresse, il convient de réglementer  lacirculation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir la sécurité  et le bonordre,

ARRETE

Article  1-  Le dimanche  7 mai  2023,  de 8 heures  à î8  heures,  Rue d'Inguimbert,  au  droitdu  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule  après  l'autre  au  droit  du  numéro  ,sans  gêner  la  circulation  ;

-  l'arrêté  devra  être  affiché  48  heures  à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en casde nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur  de lachaussée.

Article  3 - n n'est paS dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,  etles agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  duprésent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

î 2 AVR, 2(]23

Administration  Gériérale

Fait à Carpentras, le u  avril 2023


